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ContactCaractéristiques techniques

PRÉSENTATION 
Création de la Révolution française, les justices de paix 
sont considérées, dès l’origine, comme des juridictions 
de proximité. En vigueur en France entre 1790 et 1958, 
elles avaient pour objectif premier la conciliation.
Cette juridiction se caractérisait par sa simplicité, sa rapidité, 
sa gratuité et son équité.

La justice de proximité est ici abordée sous ses aspects 
organisationnels et fonctionnels. De plus, une typologie 
documentaire accompagne cette présentation, 
permettant ainsi d’envisager une multitude d’études, 
tant sur le fonctionnement de l’appareil judiciaire 
que sur des aspects aussi variés que l’économie, la société, 
l’administration et la politique.

Modalités de prêt
>  Prêt gratuit, assurance exigée
>  Assurance : 450 
>  Transport à la charge de l’emprunteur

• réalisée en 2003 
• photographies montées sur carton 
• 25 panneaux 
• format : 110 x 70 cm
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